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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut ètre développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation
Le processus de convergence des pratiques salariales dans le secteur sanitaire vaudois est-il
réellement maîtrisé ?

Texte déposé

En date du 1er mai 2019, le Conseil d'Etat a reconnu la grille salariale de la nouvelle convention
collection de travail de l'Hôpital Riviera-Chablais comme constituant la norme dans le secteur
sanitaire parapublic vaudois, à compter du 1er septembre 2019 dans les EMS et d'ici au 1er janvier
2020 dans les hôpitaux et les soins à domicile. II annonce avoir pris acte des coûts maximum d'une
telle bascule à hauteur de 13 millions.

Suite à cette décision, le groupe PLR, par l'intermédiaire des députés Berthoud, Gross et Mojon a
déposé divers textes afin d'obtenir des réponses sur les modalités, entre autres financières, d'une
telle bascule. En effet, dès le départ, le montant de 13 millions a été remis en question, notamment
par les faîtières concernées.

De plus, cette décision fait suite au postulat Vuillemin, qui lui ciblait la revalorisation salariale des
professions de soins. Or, la décision prise par le Conseil d'Etat concerne l'entier des métiers et
fonctions alors que certains d'entre eux, bénéficient de salaire déjà élevés. Cette décision
engendrera donc de nouvelles inégalités entre autres avec le secteur privé, notamment dans le
secteur hôtelier/cuisine. Il est clair que le groupe PLR ne remet pas en question la revalorisation des
professions de soins demandé.

Les premières estimations faites par certains EMS montrent que les CHF 2.-supplémentaires par
jour octroyés dès le 1e' juillet sur le financement résiduel des soins ne sont de loin pas suffisants
pour financer une telle bascule. De plus, la question se pose sur la légalité d'un tel financement
sachant qu'il n'est pas destiné uniquement aux soins mais à toutes les professions déployées dans
Ies EMS. Enfin, s'agissant de subventions, l'impact sur le budget du canton ne peut être considéré
comme nul.

Les EMS et Hôpitaux, lors d'un éventuel bénéfice, sont encouragés par l'Etat à effectuer des
investissements tant mobiliers qu'immobiliers, ceux-ci n'étant pas toujours subventionnés par le



canton. S'ils doivent financer la majorité de la bascule, comment pourraient-ils poursuivre de tels
investissements ?

En espérant obterïïr rapidement des rèponses aux textes déjà déposés à ce sujet, rious posons les
questions complémentaires suivantes :

1 . Le Conseil d'Etat peut-il confirmer qué le montant de CHF 13 millions est suffisant pour tenir
compte des effets financiers et budgétaires de la bascule ?

2. Le Conseil d'Etat peut-il indiquër précisément comment sera financée la « convergence » de
Ia grille salariale CCT-SAN vers celle de I'HRC et quelles sont les aides budgétaires
complémentaires qui devront être apportées par le canton dans le cadre de ce processus en
2020-2022 , voire de manière pérenne?

3. Le Conseil d'Etat peut-il indiquer quel est l'impact que peut avoïr ce financement, voire des
financements complémentaires sur le montant de la facture sociale ?

4. En cas de perte/déficit des institutions concernées (FHV, AVASAD, EMS... ), le Conseil d'Etat
entend-il diminuer les dotations minimales imposées au détriment du bien-être du
résident/patient ?

5. Le Conseil d'Etat peut-il confirmer que cette revalorisation salariale atteindra le but visé par le
postulat Vuillemin, soit que le salaire des infirmières d'EMS, à diplômes, expériences et
ancienneté égaux, soient alignés sur ceux du CHUV ?

6. Est-il envisageable de différer la mise en œuvre de cette décision afin de mesurer l'ensemble
des paramètres, et coûts y relatifs mais également permettre aux partenaires concernés de
maîtriser l'ensemble des conséquences tant financières qu'opérationnelles.

N6us remercions le Conseil d'Etat de ses promptes réponses.

Comrr?entaire(s)

Mérci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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